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 n° 256 924 du 22 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MOSTAERT 

boulevard Saint Michel 65  

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2019, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 22 janvier 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 mars 2019 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me M. MOSTAERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 août 2018, la requérante a introduit une demande de visa, sur la base de l’article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en vue d’opérer un regroupement familial avec le dénommé 

[A.B.], son conjoint de nationalité belge. 
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1.2. Le 22 janvier 2019, la partie défenderesse a rejeté la demande susvisée. Cette décision, qui a été 

notifiée à la requérante, le jour même, selon les dires non contestés de la partie requérante, constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En date du 2/08/2018, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers au nom de Madame [T.C.], née le [XXX], ressortissante d’Algérie, en vue de rejoindre en 

Belgique son époux, Monsieur [B.A.], né le [XXX], de nationalité belge. 

 

Considérant que l’article 40ter de la loi précitée stipule qu’en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu’il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, que cette condition est réputée remplie lorsque 

les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 

14, par.1er, 3° de le loi du 26 mai 2002 concernant le droit à) l’intégration sociale. Que l’évaluation de 

ces moyens tient compte de : 

1° leur nature et leur régularité ; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni l’aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

3° tient compte de l’allocation de chômage pour autant que la personne à rejoindre puisse prouver qu’il 

[sic] recherche activement du travail ; 

Considérant qu’il ressort des documents produits que [B.A.] est lui-même à charge des pouvoirs publics 

puisqu’il bénéficie d’indemnités provenant du SPF sécurité sociale ; 

Considérant que dans son arrêt n°232.033 du 12/08/2015, le Conseil d’Etat spécifie que les allocations 

aux personnes handicapées constituent des aides sociales : ‘‘ Ces allocations sont octroyées 

conformément à la loi du 27 février 1987 relative[.] aux allocations aux personnes handicapées et 

constituent des aides sociales dont le paiement est assuré par l’autorité fédérale’’. La modification 

apportée à l’article 40ter, § 2, alinéa 2, par la loi du 4 mai 2016, n’a pas modifié la portée de cette 

disposition. Il ne ressort nullement des travaux préparatoires de la loi que le législateur a eu la volonté 

de modifier le régime des moyens ne pouvant être pris en considération dans l’évaluation des moyens 

de subsistance du regroupant. 

Dès lors, ni la garantie de revenus aux personnes âgées, ni les allocations aux personnes handicapées, 

qui sont des aides sociales, ne peuvent être prises en considération dans l’évaluation des moyens de 

subsistance (Arrêt n° 189463 du 6 juillet 2017 du Conseil du Contentieux des Etrangers, arrêt n°194661 

du 7 novembre 2017 du Conseil du Contentieux des Etrangers). 

Considérant, dès lors, que les revenus issus de l’aide sociale dont bénéficie [B.A.] ne peuvent être pris 

en considération en vertu du point 2° susmentionné ; 

Considérant qu’il ne dispose dès lors pas des moyens de subsistance requis pour subvenir à ses 

propres besoins et aux besoins de son épouse sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ; 

 

Vu qu’au moins une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa de 

regroupement familial est rejetée. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation, notamment, des articles 40 ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratif.   

 

2.1.2. Après avoir relevé que la motivation de la décision entreprise refuse d’octroyer à la requérante le 

visa de regroupement familial sollicité, pour le motif de « l’absence de revenus suffisants » dans le chef 

du regroupant belge après avoir « exclu […] la prise en compte des allocations aux personnes 

handicapées de l’appréciation des moyens de subsistance » perçus par celui-ci, la partie requérante fait, 

notamment, valoir, dans une première branche, que l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 a été 

« modifié par la loi du 4 mai 2016 » dont elle rappelle les termes, avant de soutenir, en substance, qu’il 

« découle de cette modification législative […] que seuls les revenus que le législateur a explicitement 

exclus ne peuvent être pris en compte dans l’évaluation des revenus dont dispose le regroupant », de 

sorte que « en considérant que les revenus de l’époux de la requérante [issus des allocations aux 



  

 

 

CCE X - Page 3 

personnes handicapées] ne pouvai[en]t être pris en considération, la partie défenderesse a violé […] 

l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par la loi du 4 mai 2006 ». 

Elle soutient également, dans une troisième branche, que la motivation de l’acte attaqué est, à cet 

égard, «  inadéquate ». 

 

2.2. Sur les aspects susvisés du moyen unique, le Conseil relève que la décision de refus de visa 

attaquée repose, effectivement, sur le constat que la personne rejointe perçoit des « allocations », 

octroyées sur la base de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées. 

La partie défenderesse estime que ces allocations « constituent des aides sociales dont le paiement est 

assuré par l’autorité fédérale » dont la prise en compte est exclue par l’article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

2.3.1. L'article 40 ter, §2, deuxième alinéa, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 

18 de la loi du 4 mai 2016, qui concerne l'exigence de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers, dispose que :  

 

« § 2. Les membres de la famille suivants d’un Belge qui n’a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l’Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre :  

1° les membres de la famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu’ils 

accompagnent ou qu’ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial ;  

2° […]  

Les membres de la famille visés à l’alinéa 1 er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge :  

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1 er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel 

qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. Cette 

condition n’est pas d’application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1 er, 3°, qui sont mineurs d’âge. […]. »  

 

2.3.2. La condition selon laquelle le regroupant belge, qui n'a pas exercé sa liberté de circulation, doit 

disposer de « moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers », a été introduite par l'article 21 de 

la loi du 25 avril 2007 « modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers », qui a introduit un nouvel article 40 ter dans la loi du 15 

décembre 1980. À l'époque, cette condition n'était imposée qu’aux demandes de regroupement familial 

d'ascendants avec le regroupant belge.  

 

2.3.3. L'article 40 ter de la loi 15 décembre 1980 a ensuite été remplacé par l'article 9 de la loi du 8 juillet 

2011. Depuis lors, la condition relative aux moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers qu'il 

prévoit est applicable aux demandes de regroupement familial du conjoint, du partenaire enregistré 

assimilé au conjoint, du partenaire enregistré non assimilé au conjoint, sous certaines conditions, et de 

leurs descendants.  

 

2.4.1. S’agissant des allocations octroyées aux personnes handicapées, le Conseil d'État a déjà décidé, 

sur la base d'une analyse des travaux préparatoires de la loi du 8 juillet 2011, d’une part, et de la loi du 

4 mai 2016, d’autre part, que « Quelle que soit la version envisagée, il ne se déduit pas clairement des 

termes de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 que le législateur ait entendu exclure ou, au 

contraire, inclure les allocations pour handicapés dans le calcul des moyens de subsistance dont doit 

disposer le regroupant belge. En revanche, il ressort manifestement des travaux préparatoires relatifs à 

la loi précitée du 8 juillet 2011 que la volonté du législateur était de " soumettre les Belges souhaitant le 

regroupement familial aux mêmes conditions que les étrangers non-européens ". Les amendements n° 

162 et n° 169, qui sont devenus les articles 10 et 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ont été déposés 

en même temps et ont fait l'objet d'une justification unique. Il résulte explicitement de cette justification 
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que les allocations pour handicapés ne font pas partie des moyens de subsistance dont il n'est pas tenu 

compte. Cette intention du législateur a été confirmée par l'État belge, dans l'affaire dont question dans 

l’arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013 de la Cour constitutionnelle. Il a en effet indiqué, concernant 

la portée de l'article 10, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 relatif au regroupement familial pour les 

membres de la famille d'un ressortissant d'un État tiers, que " [l]es allocations des handicapés et les 

pensions des personnes âgées sont prises en considération pour le calcul des revenus du regroupant " 

(point A.9.9.2.a), sous c), p.17). Rien n'indique qu'en adoptant la loi du 4 mai 2016 précitée, le 

législateur n'aurait pas entendu maintenir, " dans un souci d'humanité " (Doc.parl., Chambre, sess. ord., 

2010-2011, n° 53-443/18. p. 9), les allocations pour handicapés parmi les moyens de subsistance qui 

peuvent être pris en considération.  Par conséquent, […] l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

précitée [est correctement interprété], en considérant que les allocations aux personnes handicapées ne 

sont pas exclues des revenus pouvant être pris en considération pour le calcul des moyens de 

subsistance dont dispose le regroupant belge. » (CE, 1er octobre 2019, n° 245.601).  

 

2.4.2. Le Conseil observe, qu’il ne peut, d’une part, que se rallier à l’enseignement jurisprudentiel 

susmentionné et, d’autre part, que constater qu’au regard de la teneur de cet enseignement plus récent,  

les enseignements jurisprudentiels plus anciens, auxquels la partie défenderesse s’est référée dans la 

motivation des actes attaqués s’avèrent inadéquats, dès lors qu’ils ne peuvent plus être suivis. 

 

En conséquence, le Conseil estime pouvoir suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient, en 

substance, d’une part, que « en considérant que les revenus de l’époux de la requérante [issus des 

allocations aux personnes handicapées] ne pouvai[en]t être pris en considération, la partie 

défenderesse a violé […] l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 » et, d’autre part, que la 

motivation de l’acte attaqué est, à cet égard, «  inadéquate ». 

 

2.5. L’unique moyen, pris de la violation de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, tel que 

circonscrit sous le point 2.1.2, est fondé et suffit à l’annulation de la décision attaquée. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce moyen qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

3. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa, prise le 22 janvier 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-et-un, par : 

 

Mme V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

A.D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 


